
 
Conseil du patrimoine de Montréal 

Date de la demande : 2003-11-24 
Numéro du dossier :   A03-PMR-02           1550, rue Metcalfe, 14e étage, Bureau 1400 
                Montréal (Québec) H3A 1X6 
                               Téléphone : (514) 872-4055   Fax : (514) 872-2235 
 
DEMANDEUR D’AVIS 

Organisme : COGEFIMO inc.  
Nom :  Rogers AT&T – Stéphane Lalonde 
Adresse :    771, rue Gougeon    
                        
Ville :      St-Laurent (Québec)        
Code postal :  H4T 2B4 
 
Téléphone : 865-9535 
Télécopieur :  
Courriel :  

 

LIEU VISÉ 
Bâtiment site visé :  

 
Adresse :  500 avenue des Pins Ouest | 
Arrondissement : Arrondissement historique et naturel du 
                            mont Royal  
 
Statut juridique  
       Provincial :  
       Municipal : arrondissement historique et naturel M-R.  

            Fédéral : 

 
NATURE DES TRAVAUX  
 
Transformation : aménager, sur le toit, une plateforme et 4 cabinets de téléphone cellulaire pour Rogers AT & T.   
 
 
 
 
Ce document est confidentiel et contient des informations privées. 
 
Conformément à la réglementation du Conseil du patrimoine de Montréal (règlements 02-136 et 02-136-1) et 
à la Loi sur les biens culturels (chapitre IV) : le CPM émet l’avis suivant :  
 
Type d’avis  
¤avis pour projet situé dans un site du patrimoine, déposé au CCU 
¤avis pour citation 
¤avis pour constitution de site du patrimoine 

 
 

ANALYSE  
 

■  Avis favorable avec commentaires     
□  Avis défavorable  
□  Sursis 
□  Pour complément d’information  
 

Commentaires :  
Est-il nécessaire d’implanter les deux antennes sur 
l’appentis,  ce qui augmente leur hauteur ? 
L’implantation de ces deux antennes sur l’appentis 
rejoint une hauteur de 7,6 à 8 pieds, particulièrement 
visible du nord vers le sud et de l’est vers l’ouest, de 
même que de l’ouest vers l’est.   

 
 

 
___________________________ 
La Présidente 
 
Date: 12/12/2003 


